










République française  

Département des Vosges 

Commune de CIRCOURT SUR MOUZON 

EXTRAIT D’UNE DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

  Séance du 3 juillet 2023 

 

Nombre de membres :      Vote : 

Afférents :   11     A l’unanimité  

Présents :   11     Pour :  9 

Qui ont pris part au vote : 11     Contre :  

         Abstention : 2   
L’an 2023, le trois juillet, le Conseil Municipal de la Commune de CIRCOURT SUR MOUZON s’est réuni au lieu habituel des séances, sous la 

présidence de Madame BOGARD Rose Marie, Maire, en session ordinaire. 

Les convocations individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse ont été transmises aux conseillers municipaux le 27 juin 

2023.  

La convocation et l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la mairie le 27 juin 2023. 

PRESENTS : Mme BOGARD Rose-Marie, Maire. Mmes PETELOT-LAHEURTE Sylvie, MALIVERNEY Valérie, BRISBARE Marlène, ROUSSEL Andréa, 

PIERSON Claudine     Messieurs MAIZIERES Vincent, PETELOT Jean-Marc, MAIRE Maxime, BERTRAND Roland, SIMONET Jean-Paul 

EXCUSE(s) :    

Absente :     

A été nommée secrétaire de séance : Madame Sylvie PETELOT-LAHEURTE 

 

05.03.07.2023 Plan de Prévention des Risques Naturels « Inondation » 

 
Madame le maire informe aux membres du conseil que nous avons reçu de la DDT le PPRNI concernant le Mouzon 

Ce dossier comprend un règlement, une note de présentation avec ses annexes et le plan de zonage réglementaire. 

Une enquête publique est inscrite dans la procédure du PPRNI et elle se mettra en place à l’issue de cet avis. 

Conformément à l’article R 562-7 du Code de l’Environnement, nous avons à délibérer 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

 APPROUVE ce PPRNI 
 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.      

Au registre suivent les signatures.      

Pour copie conforme  

 

En mairie, le 04/07/2023 

Le Maire 

Rose Marie BOGARD  
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© CCI VOSGES

Madame Valérie MICHEL-MOREAUX
Préfète des VOSGES

DDT/ Bureau de la prévention et des risques
22 à 26 avenue Dutac
88026 EPINAL Cedex

Epinal, le 20 juin 2023

Affaire suivie par : Jason Sottiriou

Objet : PPRNi du MOUZON

Madame la Préfète,

Je fais suite à votre courrier reçu le 8 juin 2023 par lequel vous sollicitez, dans un délai de deux mois, l'avis de
la CCI des Vosges sur le dossier du Plan de prévention des risques naturels « inondation » (PPRNi) du Mouzon.

Si nous comprenons aisément l'objectif de ce type de document, à savoir tenter de répondre aussi
efficacement que possible aux possibilités d'inondation, nous en soulignons toutefois la complexité grandissante au
fil des années et ce dans la louable intention d'essayer de prévoir un maximum de scénarios possibles.

Face à cette prospective du risque, nos entreprises, qui constituent la force vive, tant économique que
sociale, du département des Vosges, se retrouvent toujours davantage contraintes dans l'exercice de leurs activités.
Elles ont pourtant réalisé de nombreux investissements au cours des dernières années afin de se moderniser et de
répondre aux normes de sécurité les plus drastiques.

Aussi, je vous serais infiniment reconnaissant de veiller à ce que vos Services instruisent avec la plus grande
justesse les cas des entreprises qui pourraient être impactées par des inondations dans les années à venir et de
veiller à converger vers l'harmonisation entre la nécessaire sécurité des biens et des personnes et l'indispensable
maintien de l'activité économique pour vivifier le territoire.

Nous avons bien noté que les 9 communes (Tollaincourt, Rozières-sur-Mouzon, Blevaincourt, Robécourt,
Vrécourt, Sartes, Pompierre, Circourt-sur-Mouzon et Rebeuville) riveraines du Mouzon ainsi que les 3 EPCI
compétents (CCOV, CCTdE et CCVCSO) ont été, depuis juin 2021, associés pleinement au projet de PPRNi et, qu'au
cours du mois de mai 2022 ceux-ci ont validé, avec les services de l'Etat, les cartes des enjeux et délimiter le zonage
règlementaire. A charge pour eux de procéder à une information complète auprès des habitants du territoire.

Enfin, je tiens à rappeler que le territoire concerné par le dossier du PPRNi du MOUZON n'est pas situé dans
un Territoire à Risques importants d'inondation (TRI).

Je vous prie de croire, Madame la Préfète, en l'assurance de ma considération la meilleure.










